
 

 

Longueuil, 16 août 2022 

 

Monsieur Martin Caron, président 

Monsieur Paul Doyon, 1er vice-président 

Madame Stéphanie Levasseur, 2e vice-présidente 

Membres du conseil exécutif 

Union des producteurs agricoles 

555, boul. Roland-Therrien 

Longueuil Qc J4H 3Y9 

 

 

Madame, 

Messieurs, 

 

En 2021, l’Union des producteurs agricoles (l’UPA) a réalisé une vaste consultation, notamment auprès des 

différents conseils exécutifs des syndicats locaux et des ressources en vie syndicale, dans le but de renforcer 

la vie syndicale, la relève syndicale et la mixité. L’un des objectifs ayant été retenu dans le cadre de cette 

démarche est de rendre plus flexibles les règles de composition des conseils d’administration des syndicats 

locaux et des fédérations régionales dans l’optique de maintenir la diversité et d’augmenter le dynamisme et la 

capacité d’action des syndicats locaux. Il importe aussi que toutes les fédérations régionales et tous les 

syndicats locaux adoptent les mêmes cadres réglementaires pour assurer une cohérence provinciale et 

régionale dans les règles de composition des instances. 

 

Collectivement, nous sommes d’avis que cette démarche de révision réglementaire s’avère une grande 

opportunité pour les affiliés de l’UPA de promouvoir les valeurs auxquelles nous défendons en tant qu’Union. Il 

est fondamental que le respect de la personne, la solidarité, l’action collective, la justice sociale ainsi que l’équité 

et la démocratie transparaissent au sein des règlements généraux, et ce, au sein de toutes les instances 

régionales de la Confédération. 

 

Afin d’atteindre les objectifs de l’Union visant à rajeunir et diversifier les membres de ses conseils 

d’administration et à maintenir le dynamisme de son organisation, les signataires de cette lettre considèrent 

que l’écriture inclusive doit s’appliquer d’office dans le cadre de la révision de l’ensemble des règlements 

généraux des fédérations régionales et des syndicats locaux. Nous estimons que l’écriture inclusive, simple 

d’application et n’engendrant aucun coût additionnel à la démarche actuelle, permettrait à l’Union d’atteindre 

ses objectifs pour assurer une juste représentation de l’ensemble de ses membres. 

 

Ce type de rédaction est de plus en plus utilisée au Québec et ailleurs dans le monde. Elle est une manière 

d’écrire plus respectueuse à l’égard des femmes puisqu’elle contribue à assurer une représentation équitable 

des femmes et des hommes dans les communications. Il s’agit d’un geste simple à travers lequel nous pouvons 

démontrer l’ouverture de notre organisation à la diversité. 

 

Ensemble, saisissons l’opportunité qui s’offre à nous et agissons solidairement en faveur d’une rédaction 

inclusive de nos règlements généraux. 

 

En souhaitant que cette correspondance fasse écho et que la suggestion soit retenue lors de vos orientations, 

veuillez agréer, Madame, Messieurs, nos sincères salutations. 



 

 

 

Les signataires, 

 

 

 
James Allen, président de la Fédération régionale 

de l’UPA Chaudière-Appalaches 

 

 
 

Marcel Papin, président de la Fédération régionale 

de l’UPA Lanaudière 

 
David Duval, président de Les Éleveurs de porcs du 

Québec 

 
Mario Théberge, président de la Fédération 

régionale de l’UPA Saguenay-Lac-St-Jean 

 
Jeannine Messier, présidente des Agricultrices du 

Québec  

 
Gaétan Boudreault, président de la Fédération des 

producteurs forestiers du Québec 

 
Luc Goulet, président des producteurs et 

productrices d’acéricole du Québec 

 

 

 

N.B. Ce document est rédigé de façon épicène. 


